
Société en commandite Gaz Métropolitain


Cause tarifaire 1999 R-3397-98

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION
Origine : Lettre du 23 juin 1998

Demandeur : ACIG


Question 3.2.14
Référence : SCGM-3, doc. 2, p. 32, lignes 24 à 30

Demande : 

(a)
Veuillez préciser et quantifier le scénario d’interruptions auquel on parviendrait advenant que la situation concurrentielle soit moins favorable que prévu et que la Société ne puisse utiliser avec le succès escompté les programmes de flexibilité tarifaire pour le petit et moyen débit et le volet 2 concurrence pour la grande entreprise.


Réponse 3.2.14

(a)
En considérant les volumes à risque évalués par la Société pour les marchés petit et moyen débits ainsi que la grande entreprise, les volumes pouvant être perdus au mazout en période d’hiver peuvent se situer aux alentours de 4 Bcf.  Ce volume réduirait d’autant les volumes d’interruptions prévus au dossier pour s’établir à 9,90 Bcf au lieu de 13,90 Bcf et ce si l’on considère que les autres données impliquées dans l’évaluation du scénario d’interruptions demeurent identiques.
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